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Lancement des travaux pour la création d’un Fonds C arbone Méditerranéen 
 
 
Le 17 juin 2010 –  CDC Climat, nouvelle filiale de la Caisse des dépôts (CDC), l’Agence française de 
développement (AFD), PROPARCO, la Banque Européenne d’Investissement (BEI), la Cassa Depositi e 
Prestiti (CDP) et la banque de développement allemande KfW Bankengruppe (KfW), ont uni leurs forces pour 
étudier et appuyer la création d’un Fonds carbone méditerranéen. 
 
Lancée dans le cadre de l’Union pour la Méditerranée (UpM), cette initiative vise à conforter le déploiement 
de projets respectueux du climat sur le pourtour méditerranéen. Elle apportera un complément de savoir-faire 
et de financement à des projets entrepris dans les pays des rives méridionale et orientale de la Méditerranée. 
Le Fonds carbone méditerranéen exploitera le potentiel de crédits carbone issus du Mécanisme de 
développement propre (MDP), aussi bien dans les énergies renouvelables que dans la gestion des déchets et 
l’efficacité énergétique. Conformément aux dispositions du "paquet" énergie-climat adopté par l’Union 
européenne en décembre 2008, les crédits éligibles peuvent être générés jusqu’en 2020.  
 
Le Fonds carbone méditerranéen regroupera cinq institutions financières publiques de l’Union européenne 
ayant une grande expérience des marchés du carbone et de la mise au point de projets dans la région. Dans 
un esprit partenarial ouvert, ces institutions apporteront un appui à long terme à l'initiative, en coopération 
avec des partenaires financiers des rives sud et est de la Méditerranée, qui pourraient s'associer au Fonds 
dans un rayon d'action géographique éventuellement plus limité.  
 
Le Fonds carbone méditerranéen devrait devenir opérationnel au cours de l’année 2011. Sa taille sera définie 
en fonction de l’évaluation du volume de crédits carbone que pourraient générer les projets MDP dans les 
pays concernés, y compris la Jordanie, et pourrait atteindre au total 200 millions d’EUR en 2020. 
 
Un mécanisme spécial d’études et d’assistance technique complétera le Fonds carbone méditerranéen en 
amont afin de garantir le nombre, l’avancement et la qualité des projets. Ce mécanisme visera à fournir un 
soutien efficace aux porteurs de projets, notamment pour préparer l’enregistrement des projets par le Conseil 
exécutif du MDP.  
 
Note aux responsables de publication : 
 
CDC Climat 
CDC Climat est la filiale de la Caisse des dépôts créée en 2010 pour lutter concrètement contre les 
changements climatiques à travers trois domaines d’activité : les investissements en actifs carbone, les 
services aux marchés du carbone et la recherche en économie du changement climatique. Site Web : 
www.cdcclimat.com  
 
Agence française de développement 
Établissement public, l’Agence française de développement (AFD) agit depuis près de soixante-dix ans pour 
combattre la pauvreté et favoriser la croissance économique dans les pays en développement et dans les 
territoires français d’outre-mer. L’AFD met en œuvre les politiques d’aide au développement de l’État 
français.  
Présente sur le terrain dans plus de cinquante pays et neuf territoires français d’outre-mer, l’AFD finance et 
accompagne des projets qui améliorent les conditions de vie des populations, favorisent la croissance 
économique et contribuent à protéger la planète : scolarisation, santé maternelle, appui aux agriculteurs et 



aux petites entreprises, approvisionnement en eau, préservation de la forêt tropicale, lutte contre le 
réchauffement climatique. Site Web : www.afd.fr. 
 
PROPARCO  
PROPARCO est une institution financière de développement, conjointement détenue par l’Agence française 
de développement et par des actionnaires privés du Nord et du Sud. La société a pour mission de catalyser 
les investissements privés dans les pays en développement en faveur de la croissance et du développement 
durable. Site Web : www.proparco.fr 
 
Banque européenne d’investissement 
La Banque européenne d'investissement (BEI), l'institution de financement à long terme de l'Union 
européenne, intervient sur le continent africain depuis plus de quarante ans. L'activité de la BEI est conforme 
aux politiques et objectifs définis par les 27 États membres de l’UE, qui sont ses actionnaires et dont les 
ministres des finances sont ses gouverneurs. Site Web : www.bei.org  
 
Cassa depositi e prestiti 
Fondée en 1850, la Cassa Depositi e Prestiti (CDP) est une société anonyme détenue par l'État italien (au 
travers du ministère de l’économie et des finances, qui possède 70 % de son capital) et un groupe de 
fondations bancaires (30 %). Depuis 160 ans, la CDP poursuit une mission d’intérêt général : le financement 
du développement de l’Italie. À l'aide des fonds de la collecte postale, la CDP finance l’État, les régions et 
d'autres collectivités locales et entreprises publiques. Au moyen de fonds levés auprès d’investisseurs 
institutionnels, la CDP finance, à des conditions de marché, des projets, des installations, des réseaux et 
d'autres infrastructures destinées à fournir des services publics. Site Web : www.cassa ddpp.it  
 
KfW Bankengruppe  
La KfW Bankengruppe (groupe bancaire KfW) est un moteur du développement économique, social et 
écologique dans le monde entier. Établissement bancaire à capitaux publics, détenu par la République 
Fédérale d’Allemagne et par les Länder, le groupe s’engage en faveur de l’amélioration durable des 
conditions de vie économiques, sociales, environnementales et des conditions de travail, notamment dans les 
domaines des PME, de l’entrepreneuriat, de la protection de l’environnement, du logement, des 
infrastructures, du financement de l’éducation, du financement de projets et des exportations, et de la 
coopération au développement. Site Web : www.kfw.de  
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